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 n° 222 584 du 13 juin 2019 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin, 22 

4000 LIEGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 avril 2015, par X, qui déclare être de nationalité togolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire, pris le 2 avril 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 mars 2019 convoquant les parties à l’audience du 17 avril 2019. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. JANSSENS loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et M. ANDREJUK, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 20 novembre 2008, le requérant a introduit une demande de protection internationale auprès des 

autorités belges. Cette procédure s’est clôturée par une décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et 

aux apatrides, prise le 12 mai 2010, qui a refusé de lui reconnaître le statut de réfugié et de lui octroyer 

la protection subsidiaire. 

 

1.2 Le 27 août 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Le bourgmestre de Mechelen a pris une décision 

de refus de prise en considération (annexe 2) de cette demande. 
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1.3 Le 2 avril 2015, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’encontre 

du requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée le 2 avril 2015, constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1: 

 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable revêtu d'un visa valable. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), des articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980, du droit d’être entendu, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

2.2 Dans un premier grief, elle fait valoir que « [l]a décision est fondée sur l’article 7 de la loi sur les 

étrangers qui constitue une transposition de la [directive 2008/115/CE [du Parlement européen et du 

Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États 

membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la directive 

2008/115)]. De sorte que la partie adverse, en prenant la décision attaquée, a mis en œuvre le droit de 

l’Union. Or, pour la Cour de justice de l’Union européenne [ci-après : la CJUE], le droit à être entendu, 

avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts, fait partie 

des droits de la défense consacrés par un principe général du droit de l’Union européenne […]. Ce droit 

à être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, 

son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts. La règle selon laquelle le destinataire d’une 

décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit 

prise, a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble 

des éléments pertinents. Le droit à être entendu avant l’adoption d’une telle décision doit permettre à 

l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine 

connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, 

l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours (Conseil d’Etat, arrêt n°230.257 du 19 février 

2015). En l’espèce, bien que longuement retenu par la police , le requérant n’a pas eu l’occasion de 

s’exprimer sérieusement et en détail sur sa situation, alors qu’il ressort de l’exposé des faits et des 

pièces jointes au dossier qu’il vit en cohabitation de longue date avec une personne en séjour régulier ; 

l’ordre de quitter ne contient aucun élément à ce sujet et pourrait être opposé à tout étranger en séjour 

précaire. Manifestement, le droit du requérant d’être entendu n’a pas été respecté, alors qu’il disposait 

d’éléments à faire valoir par rapport à sa situation familiale ».  

 

2.3 Dans un second grief, elle allègue, après des considérations théoriques, qu’ « [e]n l’espèce, la partie 

adverse ne peut ignorer que le requérant vit chez sa compagne, admise au séjour ; le requérant l’ayant 

expressément déclaré aux policiers qui l’interrogeaient. La décision ne dit mot de ces éléments. À tout le 

moins, elle n’est pas légalement motivée (violation des articles 62 et 74/13 de la loi – arrêt 142.790 du 3 

avril 2015). La décision touche au respect de la vie privée et familiale du requérant et de sa compagne. 

Une telle ingérence n’est permise que pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle constitue une 

mesure qui, dans une société démocratique, soit nécessaire, notamment à la défense de l’ordre et à la 

prévention des infractions pénales. Ce critère de nécessité implique que l’ingérence soit fondée sur un 

besoin social impérieux et soit notamment proportionnée aux buts légitimes recherchés. Il incombe à 

l’autorité de montrer qu’elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de 

l’atteinte aux droits du requérant. L’obligation que la partie adverse entend imposer au requérant de 

retourner au Togo est manifestement disproportionnée à l’ingérence que l’acte attaqué implique dans sa 

vie privée. Suivant la directive retour, « Les États membres devraient veiller à ce que, en mettant fin au 

séjour irrégulier de ressortissants de pays tiers, ils respectent une procédure équitable et transparente. 
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Conformément aux principes généraux du droit de l’Union européenne, les décisions prises en vertu de 

la présente directive devraient l’être au cas par cas et tenir compte de critères objectifs, ce qui implique 

que l’on prenne en considération d’autres facteurs que le simple fait du séjour irrégulier. Lorsqu’ils 

utilisent les formulaires types pour les décisions liées au retour, c’est-à-dire les décisions de retour et, le 

cas échéant, les décisions d’interdiction d’entrée ainsi que les décisions d’éloignement, les États 

membres devraient respecter ce principe et se conformer pleinement à l’ensemble des dispositions 

applicables de la présente directive » (considérant 6). Partant, la partie adverse viole le respect à la vie 

privée et familiale du requérant, et ne motive pas adéquatement et légalement sa décision. » 

 

3. Discussion 

 

3.1 Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) rappelle, à titre liminaire, que, selon 

une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière la 

décision attaquée violerait l’article 8 de la CEDH. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il 

est pris de la violation de cette disposition. 

 

3.2 Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel 

qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, le ministre ou son délégué « peut donner à 

l’étranger, qui n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s’établir dans le Royaume, 

un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 

11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Par ailleurs, l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d’une décision 

d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie 

familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.3 En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur le constat, conforme à 

l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, de ce que  « L'intéressé n'est pas en possession 

d'un passeport valable revêtu d'un visa valable ». 

  

Le Conseil observe que ce motif n’est nullement contesté par la partie requérante, en sorte qu’il doit être 

considéré comme établi.  

 

Dès lors, dans la mesure où, d’une part, il ressort des développements qui précèdent que la décision 

attaquée est valablement fondée et motivée par le seul constat susmentionné, et où, d’autre part, ce 

motif suffit à lui seul à justifier l’ordre de quitter le territoire délivré au requérant, force est de conclure 

que la décision est adéquatement motivée à cet égard. 

 

3.4.1 S’agissant du premier grief du moyen unique, le Conseil rappelle que la décision attaquée est 

prise sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 qui résulte de la transposition en droit 
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belge de l’article 6.1 de la directive 2008/115, lequel porte que « Les État membres prennent une 

décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, 

sans préjudice des exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». Il résulte de ce qui précède que toute 

décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la loi du 15 décembre 1980 est ipso facto 

une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de 

l’Union européenne est donc applicable en l’espèce. 

 

Le Conseil relève que la CJUE a indiqué, dans son arrêt C-249/13, rendu le 11 décembre 2014, que « 

Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et 

effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision 

susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, la 

règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses 

observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir 

utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la 

personne concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire 

valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, 

ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. Ensuite, […] en application de l’article 5 de la 

directive 2008/115 […], lorsque les États membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci doivent, 

d’une part, dûment tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé 

du ressortissant concerné d’un pays tiers ainsi que, d’autre part, respecter le principe de non-

refoulement. Il s’ensuit que, lorsque l’autorité nationale compétente envisage d’adopter une décision de 

retour, cette autorité doit nécessairement respecter les obligations imposées par l’article 5 de la directive 

2008/115 et entendre l’intéressé à ce sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu 

avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente 

d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver 

cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer 

son droit de recours » (CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59). 

 

Le Conseil rappelle également que dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE 

a précisé que « selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit 

d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en 

cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent 

[…]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il 

estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des 

circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu 

aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire 

valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et 

N.R., C-383/13, § 38 et 40). 

 

Partant, eu égard à la finalité de ce principe général de droit, l’autorité compétente doit, pour statuer en 

pleine connaissance de cause, procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter des 

renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du 

dossier (dans le même sens : C.E, 19 février 2015, n° 230.257). 

 

3.4.2 En l’espèce, le Conseil constate, à la lecture du « Rapport administratif : séjour illégal » du 2 avril 

2015 présent au dossier administratif, que le requérant a été entendu lors de son interpellation par les 

services de police et qu’il a uniquement précisé, à cette occasion, qu’il était hébergé chez « son amie 

Madame [S.A.] ». Il n’a donc fait valoir l’existence d’une quelconque relation avec Madame [S.A.], ni a 

fortiori, d’aucune vie privée ou familiale avec cette dernière.  

 

En outre, la partie requérante prétend, en termes de requête, que « le requérant n’a pas eu l’occasion 

de s’exprimer sérieusement et en détail sur sa situation, alors qu’il ressort de l’exposé des faits et des 

pièces jointes au dossier qu’il vit en cohabitation de longue date avec une personne en séjour régulier ». 

Néanmoins, le Conseil estime qu’elle reste en défaut de préciser un tant soit peu dans sa requête les 

éléments complémentaires sur lesquels le requérant « aurait pu s’exprimer sérieusement et en détail » 

avant la prise de la décision attaquée. En effet, que ce soit dans le dossier administratif, en termes de 

requête (cette dernière précisant uniquement dans l’exposé des faits que « [d]epuis 2013, il vit en coupe 

avec Madame [S.], sénégalaise reconnue réfugiés ») ou que ce soit en annexe à la requête (le seul 
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document relatif à la « relation » alléguée étant un document établi par Madame [S.] le 17 avril 2015, 

ultérieurement à la prise de la décision attaquée, précisant de manière générale qu’elle « [d]éclare vivre 

en couple avec [le requérant] depuis 2013. Nous avons décidé de faire une cohabitation légale. Je 

souhaite que mon compagnon reste à mes côtés dans l’attente de cette procédure. Nous avons le projet 

d’avoir des enfants »), la partie requérante ne dépose en réalité aucun élément ni commencement de 

preuve permettant d’établir l’existence de cette relation, datant de deux ans avant la prise de la décision 

alléguée. Le Conseil rappelle que la charge de la preuve pèse sur le requérant et qu’il ne saurait pallier 

l’absence de démarches de ce dernier ni même se fier, sans plus, à ces simples affirmations. 

 

Partant, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut de démontrer, par le biais d’éléments 

de fait pertinents, la réalité de la relation entre le requérant et Madame [S.] et, dès lors, de l’existence 

d’éléments qu’elle aurait pu porter à la connaissance de la partie défenderesse lors de la prise de la 

décision attaquée et de démontrer en quoi « la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un 

résultat différent ». 

 

Par conséquent, le Conseil estime que la partie requérante n’établit pas que le droit d’être entendu du 

requérant aurait été violé. 

 

3.5 S’agissant du second grief du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 74/13 de 

la loi du 15 décembre 1980, « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué 

tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant 

d’un pays tiers concerné ». Toutefois, si cette disposition impose à la partie défenderesse la prise en 

compte de certains éléments, il ne saurait être soutenu qu’elle lui impose de motiver sa décision quant à 

ce. 

 

Or, en l’espèce, il découle de ce qui a été constaté au point 3.4.2 du présent arrêt que la partie 

défenderesse n’était nullement informée de la relation que le requérant allègue vivre avec Madame [S.] 

– laquelle, au demeurant, ne peut être tenue pour établie –, il ne pouvait être requis de la partie 

défenderesse qu’elle en tienne compte.  

 

Partant, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

3.6 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juin deux mille dix-neuf par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


